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Délibération du Conseil d’administration 
n° 2023 - 118 

Séance du 8 décembre 2023 

Convention de reversement des charges 2020-2023 liées à l’occupation par l’université des bâtiments de 
l’INSPE (intégré au sein de l’université de Lille) à Arras 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  moitié des membres en exercice présents ou représentés 
Acquisition de la délibération =  majorité des membres présents ou représentés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres représentés : 6 

Nombre de vote pour : 25 
Nombre de vote contre :  
Nombre d’abstentions : 

La convention de reversement des charges 2020-2023 liées à l’occupation par l’université des bâtiments de 
l’INSPE (intégré au sein de l’université de Lille) à Arras telle que figurant dans le document annexé à la présente 
délibération, est approuvée. 
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